
La charte  

parents-enfants 

 
 

 Les engagements de qualité : 
 

- Un cadre juste et identique pour tous. 

- Le respect d’une sécurité physique et affective à l’égard de votre enfant. 

- L’existence d’une salle et d’une organisation spécifique pour les maternelles 

vouées au respect de leurs besoins. 

- Le respect des régimes alimentaires. 

- La proposition d’activités adaptées aux besoins des enfants 

- La mise à disposition du projet pédagogique sur demande 

 

 

 Vos engagements en tant que parent : 
 

Aider l’équipe d’animation à faire entendre les règles de vie de groupe, notées ci-

dessous, à votre enfant. En effet, les personnes qui s’occupent du service de restauration sont 

au nombre de trois pour une trentaine d’enfants en primaire, les enfants doivent donc être un 

minimum respectueux et autonomes pour qu’elles puissent gérer sereinement le groupe. 

Régler les factures éventuelles liées à la casse de matériel volontaire de la part de 

votre enfant. 

 

 

 L’engagement de votre enfant : 

 
 

 

o pas d’insultes 

o pas de vulgarités 

o pas de bagarres 

o pas de harcèlement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date et Signature des parents :   Signature de l’enfant :  


